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Chers collègues, 

CESI-CGT vous propose une information synthétique relative au CSE du 19 juillet 2022 et vous livre sa 

lecture des débats. 

Commission de suivi intéressement participation 

A la demande des élus, la commission de suivi de l’accord d’intéressement participation a été mise en 

place. Lors de la première réunion, les élus se sont interrogés sur les effets du plafond de redistribution 

fixé à 4% du CA dans l’accord initial.  

En effet, pour cette année (calcul sur la base des résultats 2021), sans cette 

clause, le montant total redistribué aurait été doublé. 

Dans une période où beaucoup de salariés peinent à terminer les mois, une 

augmentation de la redistribution aurait été bienvenue. 

La direction n’a à ce jour pas indiqué sa volonté d’améliorer pour les salariés les termes de cet accord. 

 

Situation trimestrielle de l’emploi 

Tous les trimestres, la direction présente aux élus les chiffres relatifs à l’emploi (arrivées, départs, 

nombre de contrats par catégories…) 

 

  

 

 

 

Nous avons également demandé que les équipes en place, qui assurent à chaque fois l’intégration et 

la formation des nouveaux, en même temps que le surcroît de travail lié au poste vacant, soient 

remerciées comme il se doit. La direction n’a pas souhaité répondre. 

 

Vous retrouverez l’intégralité du PV sur l’ENT dans la rubrique « Représentants du personnel/Comité 

social et économique/Les procès-verbaux de 2022 ». 

 

 

Philippe BLOT   Monique CANLORBE  Adeline CAVIGNIAUX 

Isabelle DECOTTIGNIES       Jean-François GRENIER  Boumédienne HADJ Julio SANTILARIO 

Cette fois encore, les chiffres font ressortir un fort turn over, 

ainsi qu’une difficulté de recrutement dans certaines régions. 

Les élus ont fait des propositions à la direction pour améliorer 

l’attractivité de CESI, via une augmentation des salaires et une 

amélioration de la politique sociale. 

 

 


